
      
 
               
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

3ème édition 

 
Optimisation et innovation dans la gestion des services publics : 

comment satisfaire l’intérêt général ? 
Partenariats Public Privé, Délégations de Service Public, et autres 

formes, quels modes d’exploitation adaptés et adaptables ? 
 
 
 

Le 14 janvier 2011 de 9h à 17h30 
A Sciences Po Bordeaux 

 
 
 
 
 



      
 
               
 

 

 
 

 

 
Apprendre et échanger sur un sujet d’actualité d’intérêt public 
 
 

Lancés en 2008, le principe des séminaires Sciences Po Bordeaux / Territoires & Co est 
de mêler les approches théoriques et testimoniales grâce aux interventions croisées 
d’universitaires, et d’acteurs du monde économique et de la vie publique. 
Les séminaires Sciences Po Bordeaux / Territoires & Co sont l’occasion, chaque année, de 
s’informer et d’échanger sur un sujet d’actualité d’intérêt public en regroupant des 
acteurs clés nationaux et régionaux. 
 
Les objectifs du séminaire  
 

■ Comprendre le cadre de l’évolution législative et ses implications. 
 
■ Appréhender les enjeux de ces évolutions pour les différents acteurs politiques, publics, privés et 
les citoyens. Envisager les grandes tendances de demain. 
 
■ Aborder, par le biais du dialogue, de l’expertise et du témoignage les modalités d’applications 
concrètes de ces partenariats et modes de gestion.  
 
  

Méthode pédagogique 
 

■ Apports théoriques : historiques, juridiques, financiers. 
 
■ Eclairages pratiques par le biais de témoignages d’experts et d’acteurs territoriaux et nationaux, 
publics et privés 
 
■ Exposés, tables rondes, échanges et débat. 
 
 

Dates et lieux  
 

Le 14 janvier 2011, de 9h00 à 17h30  
Possibilité de déjeuner sur place, sur réservation indispensable lors de l’inscription sur internet, et 
paiement au plus tard une semaine avant (Nombre de places limitées) 
A SCIENCES PO BORDEAUX, 11 allée Ausone - Domaine Universitaire – 33607 Pessac 
 
 

Plus de 200 participants ciblés attendus 
 

Ce séminaire, gratuit est ouvert sur invitation et inscription préalable : 
Aux élus, aux agents territoriaux des collectivités, aux services de l’Etat, aux acteurs des pays, 
des syndicats mixtes, des régies, aux entreprises et organisations prestataires ou conseils des 
collectivités et établissements publics dans le cadre de partenariats publics privés, de délégations 
de services publics,…  
Produit en partenariat avec le CNFPT, cette journée est intégrée dans le calendrier des 
formations des agents territoriaux. 
 
 

 
Une journée riche en apports théoriques, débats et présentations de 
cas concrets 

 



      
 
               
 

 

■ Le matin : 9h- 12h30 
 

● Une introduction générale au séminaire  
Quels sont aujourd’hui les instruments juridiques que peuvent utiliser les personnes publiques 
pour mettre en place et développer leurs projets ? Comment analyser les récentes évolutions du 
cadre législatif en la matière ? Quels enjeux pour le devenir du service public ? 
Intervenant : Christophe Leuret, Professeur associé Sciences Po Bordeaux, Directeur général 
des Finances et de la gestion de la Mairie de Bordeaux 

 

● Une approche comparée par le biais du droit communautaire   
Comment appréhender la question des PPP sous l’angle du droit communautaire ? Quels 
enseignements des expériences étrangères ? 
Intervenant : Olivier Dubos, Professeur de droit public, Chaire Jean Monnet, CRDEI, Université 
Montesquieu - Bordeaux IV 

 

● Un entretien avec Alain Juppé, Ministre d’Etat, Ministre de la Défense et des anciens 
combattants, ancien Premier Ministre, Maire de Bordeaux, Vice-Président de la Communauté 
Urbaine de Bordeaux, co-rédacteur du rapport sur le Grand Emprunt : Quelle vision globale et 

à long terme de l’investissement public et des marges de manœuvre à la disposition des 

personnes publiques ? Suivi d’un échange avec la salle. 
 

● Une table ronde :  

Investir pour l’avenir : quelles marges de manœuvre et quelles sources de financement pour 

les investissements publics de demain ? Quels enjeux pour les générations futures ?  
C’est dans un contexte de contraintes budgétaires et financières fortes que les décideurs 
publics doivent aujourd’hui investir pour maintenir des services publics de haute qualité. Quelle 
analyse des perspectives offertes par les montages juridiques et financiers à disposition des 
personnes publiques pour mener à bien leurs projets ? Quels impacts à long terme sur l’accès au 
service public, sur sa qualité? Quelles conséquences sur l’endettement des générations futures ?  
 
Intervenants: 
►François Bergère, secrétaire général de la MAPPP (mission d’appui aux PPP- MINEFI) : les 
contrats de partenariat comme nouveau moyen de gestion en termes de visibilité budgétaire, 
de modernisation, de logique « performancielle » et de prise en compte du coût global dans la 
durée. 

 ►Franc-Gilbert Banquey, Président de la Chambre Régionale des comptes d’Aquitaine : la 
 question de la dette publique et sur les enjeux, opportunités et risques de l’utilisation de 
 contrats publics et de montages juridiques et financiers, de type DSP et PPP. 

►Edouard Lecoeur, Deloitte, Senior Manager Secteur public : la pertinence des différents 
types de contrats et outils juridiques et financiers dont dispose le secteur public pour faire 
face à ses transformations et à sa nécessaire adaptation aux grandes problématiques actuelles, 
notamment budgétaires. Quelles évolutions et quelles limites sont à envisager ?  
►Pierre Van de Vyver, Délégué général de l’Institut de la Gestion Déléguée : les évolutions et 
innovations envisagées -et envisageables- par les partenaires privés pour accompagner les 
décideurs locaux dans la gestion de services publics. 
 
Réalisation de l’entretien et modération : Bertrand Escolin, journaliste au Moniteur 
 
● Comment Sciences Po Bordeaux développe l'enseignement et la recherche sur la gestion 

déléguée : le levier de la chaire GDF Suez 
Intervenant : Hubert Bonin, Professeur Sciences Po Bordeaux 
 
 

■ Déjeuner sur place : 12h30-14h30 

 
■ L’après-midi : 14h30-17h30 
 



      
 
               
 

 

● Comment une « métropole millionnaire » finance-t-elle son développement et gère-t-elle 

le fonctionnement des services publics ? 

Entretien avec Vincent Feltesse, Président de la Communauté Urbaine de Bordeaux, Maire de 
Blanquefort. 
Une demi-heure d’interview par Gaële Chamming’s, Directeur des affaires juridiques de la 
COBAS, chargée de cours à Sciences Po Bordeaux, et Jean Petaux, Sciences Po Bordeaux. Suivi 
d’un échange avec la salle. 

 

● Une succession de retours d’expériences.  

 Pour échanger sur des illustrations concrètes, sous forme de tables rondes, avec les interventions 
de :  
►Yves Foulon, Maire d’Arcachon, Président de la COBAS : PPP pour l’éclairage public d’Arcachon 
et PPP pour la construction et la maintenance de 3 piscines sur la COBAS. 
► Philippe Lavaud, Maire d’Angoulême, Président du Grand Angoulême : Parc des expositions 
(Espace Carat). 
► Maurice Hourdillé, DGA ville de Biarritz : PPP – Musée de la Mer et cité de l’Océan et du Surf. 
►Thibault Rufas, DGS Grand Dax : Réseau d’Initiative Publique de communications électroniques 
(Délégation de service public concessive). 
► Norbert Coudon, Caisse régionale du Crédit Agricole d’Aquitaine (responsable régional 
AUXIFIP) : construction d’EHPAD en BEA. 
► Jean-Christophe Allué, Directeur régional de COFELY Sud Ouest : immeuble du Fleuret pour la 
CUB et chaudière de l’hôpital de Périgueux 
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